
 

   
Pessac le 20  juin 2013 

ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERÊTS 
        DES QUARTIERS ET COMITES DE  
              BIENFAISANCE ET FÊTES 
        Groupement déclaré sous le n°3240 
       Agréé protection de l’environnement 

                            __________ 
 

           Siège social : Moulin de Noës 
         46 rue Laurenson 33600 PESSAC 
           �17 avenue André Danglade 
                   � 05 56 45 55 51 
             www.federation-quartiers-pessac.com  
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Monsieur le Préfet de la Gironde 
Direction Départementale  

des Territoires et de la Mer  
Cité administrative  

Rue Jules Ferry BP 90 
33090 BORDEAUX CEDEX 

 
 
 
 
 
~~~~ 
Objet              : Renouvellement agrément « Protection de l’environnement » 
Référence       : Arrêté Ministériel du 12 juillet 2011  
Pièces jointes : Dossier justificatif   [FscqP-2013-016] 
~~~~ 
 

Monsieur le Préfet, 

 
Je vous adresse notre demande de renouvellement d’agrément « Protection de 
l’environnement », obtenu le 18-01-1999 dans le cadre communal de Pessac, sollicité 
désormais dans le cadre départemental, avec le dossier correspondant. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

 
                                                                                                         Le Président,           

 
 
 

                                                                                                                               D. LESTYNEK                            
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